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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE 
Demande de propositions N°2022-0104/MEFP/SG/DMP du 31/08/2022 pour le recrutement d’un cabinet pour la réalisation d’une étude 

approfondie des besoins des consommateurs en zones urbaines et rurales sur les finances numériques au profit du SP-PIF. 
Référence de la publication des résultats de la manifestation d’intérêt : RMP N°3403 du mardi 19 juillet 2022. 

Financement : Budget de l’État, exercice 2022.  
Date de dépouillement 05/10/2022 ; Date de délibération : 18/10/2022 ; Nombre de plis reçus : trois (03) ;  

Méthode de sélection : Qualité- Coût ; Score technique minimum : Soixante-quinze (75) points. 
N° 

D’ORDRE CONSULTANTS NOTES 
TECHNIQUES OBSERVATIONS 

Lot unique : recrutement d’un cabinet pour la réalisation d’une étude approfondie des besoins des consommateurs en zones urbaines 
et rurales sur les finances numériques au profit du SP-PIF. 

01 CABINET IMCG 88 points Retenu : Pour l’ouverture des propositions financières. 
02 BUREAU DE CONSULTATIONS ET DE CONSEILS (BCC) 86 points Retenu : Pour l’ouverture des propositions financières. 

03 GROUPEMENT PROSPECTIVE AFRIQUE/MBA 
ASSOCIES/GTS 84,5 points Retenu : Pour l’ouverture des propositions financières. 

 
Manifestation d’intérêt n°2022- 0121/MEFP/SG/DMP du 11 octobre 2022 pour la sélection d’un consultant charge de réaliser une étude de 

faisabilité sur la conception et le déploiement du système d’information foncière (SIF) modèle client-serveur (dans un réseau étendu) avec une 
base de données à cartouche spatiale (Oracle, PostgreSQL, …) assorti d’un plan d’action de mise en œuvre dans le cadre du Projet d’Appui au 

Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM). 
Référence de la Publication de l’avis : - RMP n°3477-3478 du vendredi 28 octobre 2022.  

Financement : Accord de Don N°D872-BF du 14 Juillet 2021. Date de dépouillement : 14/11/2022 ; date de délibération : 21/11/2022 
Nombre de plis reçus : onze (11) ; Méthode de sélection : Sélection Basée la Qualification des consultants. 

CABINET OU 
BUREAU 

D’ETUDES 
REFERENCES DE MISSIONS SIMILAIRES 

NOMBRE 
DE 

MISSIONS 
SIMILAIRES 

PAYS 
D’ORIGINE OBSERVATIONS 

Groupement 
BGB Méridien / 
ARCADE 

Néant  Zéro (00) 
Burkina Faso 

/ Burkina 
Faso 

Le groupement intervient 
dans le domaine mais n’a 
pas de références similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission  

Groupement 
TRISAGION 
PROCESS/ 
Intégral optimum 

 Contrat n°019/00/04/60/2020/004 du 07/04/2020 pour le 
développement d’un Système d’information foncière (SIF) au profit 
du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat de Guinée + Attestation 
de service fait ; 

 Contrat n°023/2017/MMG/SG/PRICI du 06/04/2017 pour la mise en 
place d’un système intégré et sécurisé d’information cartographique 
et cadastrale (FLEXICADASTRE) en Côte d’Ivoire + Attestation de 
bonne fin ; 

 Lettre de marché n°016/UCP-CEA MEM/2018 du 17/10/2018 pour la 
conception et le développement d’un système d’information foncière 
(SIF) au profit du cadastre minier de Côte d’Ivoire + Attestation de 
bonne fin ; 

 Contrat n°03/00/03/04/2017/00011 du 24/04/2017 pour la mise en 
place d’un système d’information foncière rurale en Côte d’Ivoire + 
Attestation de services faits ; 

 Contrat n°03/00/04/60/2017/0004 du 02/03/2017 pour la réalisation 
d’une étude de faisabilité sur la mise en place d’une plateforme web 
moderne et sécurisée du cadastre minier en Guinée+ Attestation de 
service fait. 

Cinq (05) Burkina Faso/ 
Côte d’Ivoire 

Le groupement intervient 
dans le domaine et a réalisé 
cinq (05) missions similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission. 

Groupement 
ZINATIGON / 
IBEA - SARL 

Néant Zéro (00) Burkina Faso/ 
Benin 

Le groupement intervient 
dans le domaine mais n’a 
pas de références similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission. 

AFRIK LONNYA Néant Zéro (00) Burkina Faso 

Le cabinet intervient dans le 
domaine mais n’a pas de 
références similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission. 

Groupement 
SEREIN- GE 
SARL/ 
MODELIS - 
TECH 

Néant Zéro (00) 
Burkina Faso/ 
Côte d’Ivoire 

Le groupement intervient 
dans le domaine mais n’a 
pas de références similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission. 

HORINFO 
BURKINA Néant Zéro (00) Burkina Faso 

Le cabinet intervient dans le 
domaine mais n’a pas de 
références similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission. 
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Groupement 
IMCG / WEVIOO 
/ IDEV TECH 

Néant Zéro (00) 
Burkina Faso/ 
Tunisie / 

Sénégal 

Le groupement intervient 
dans le domaine mais n’a 
pas de références similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission. 

Groupement 
Général Micro 
System / 
EXPERTS – 
DEV/ SIGA 

Néant Zéro (00) 
Burkina Faso/ 
Burkina Faso/ 

Tunisie 

Le groupement intervient 
dans le domaine mais n’a 
pas de références similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission. 

KAVAA 
GLOBAL 
SERVICES 

 Contrat S/N d’octobre 2018 pour l’étude de faisabilité d’un nouveau 
système d’information foncières + Attestation de bonne exécution ; 

 Contrat N°2018/137/DAF du 05/11/2018 relatif à l’étude pour la 
conception et la mise en place du système d’information foncier 
« SIF » + Attestation de référence ; 

 Contrat S/N du 13/02/2018 pour l’étude de faisabilité d’un nouveau 
système d’information foncières « SIF » + Attestation de référence ; 

 Contrat N°046/CUM/2018 du 22/01/2018 pour l’étude de faisabilité à 
la conception et la mise en place d’un système d’information foncière 
pour la région de la commune urbaine de MOHAMMEDIA + 
Attestation de référence ; 

 Contrat N°DSI/2018/085 du 15/09/20218 pour l’étude de faisabilité 
de conception et développement du système d’information foncier de 
la région du GHARB ; 

 Contrat S/N du 15/05/2018 relatif à une étude pour les municipalités 
de Casablanca, Rabbat et FES à la mise en place d’un système de 
gestion du foncier (SIF) + Attestation de référence. 

Six (06) Maroc 

Le cabinet intervient dans le 
domaine et a réalisé six (06) 
missions similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission. 

Groupement 
DIGITAL TEAM 
X.O / AERE-
DEV SARL 

 Contrat n°007/00/02/05/80/2020/0003/MEF/SG/DAF du 14/06/2020 
pour une étude de faisabilité sur la conception et le déploiement du 
système d’information foncière (SIF) modelé client-serveur (dans un 
réseau étendu) avec une base de données à cartouches spatiales 
(Oracle, PostgreSQL, …) assorti d’un plan d’action de mise en 
œuvre au Bénin + attestation de bonne fin d’exécution de contrat ; 

 Contrat n°003-MATDCT/2021/007/012/008/028 du 18/05/2021 pour 
une étude de faisabilité sur la conception et le déploiement du 
système d’information foncière (SIF) modelé client-serveur (dans un 
réseau étendu) avec une base de données à cartouches spatiales 
(Oracle, PostgreSQL, …) assorti d’un plan d’action de mise en 
œuvre au Niger + attestation de bonne fin d’exécution ; 

 Contrat n°004/00/02/03/00/2019/00215 du 16/08/2021 pour une 
étude de faisabilité sur la conception et le déploiement du système 
d’information foncière (SIF) modelé client-serveur (dans un réseau 
étendu) avec une base de données à cartouches spatiales (Oracle, 
PostgreSQL, …) assorti d’un plan d’action de mise en œuvre au 
Niger + attestation de bonne fin d’exécution. 

Trois (03) 
Burkina Faso/ 

Tunisie 

Le groupement intervient 
dans le domaine et a réalisé 
trois (03) missions similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission. 

Groupement 
NORDIC 
Consultants/ TSI 

 Marché n°12/00/02/03/00/2019/0078 du 24/05/2019 pour la 
conception et le développement d’un système d’information foncière 
dans le cadre de la sécurisation foncière rurale au profit des 
collectivités locales en Centrafrique + Attestation de bonne fin 

 Marché n°DAP/2018/02/017 du 19/02/2018 relatif à l’étude pilote de 
faisabilité pour la conception et le déploiement d’un système évolutif 
d’information foncière dans la province du Lualaba en République 
Démocratique du Congo + Attestation de bonne fin ; 

 Marché n°DAP/2018/05/024 du 29/05/2018 relatif à l’étude de 
faisabilité pour la conception, le développement et le déploiement 
d’un système d’information foncière au profit du secteur rural en 
République Démocratique du Congo + Attestation de bonne 
exécution 

 Marché n°10/00/04/02/2019/0082 du 04/04/2019 relatif à l’étude de 
faisabilité pour la conception et le développement d’un système 
moderne d’information foncière au Tchad + Attestation de bonne fin ; 

 Marché n°12/00/02/03/00/2018/0042 du 20/03/2018 pour la 
conception et le développement de nouvelles fonctionnalités dans le 
système d’informations foncières de la Centrafrique+ Attestation de 
bonne fin ; 

 Marché n°10/00/04/02/2018/0048 du 16/02/2018 pour établir une 
base de données foncière, domaniale et cadastrale dans la 
perspective de mise en place d’un système harmonisé d’informations 
foncières au Tchad+ Attestation de bonne fin ; 

 Marché n°DAP/2019/03/009 du 11/03/2019 relatif à la conduite du 
processus de mise à l’échelle nationale de l’étude de faisabilité pour 
la conception et le déploiement d’un système évolutif d’informations 
foncières + attestation de bonne fin. 

Six (06) 
Burkina Faso/ 

RDC 

Le groupement intervient 
dans le domaine et a réalisé 
six (06) missions similaires 
pertinentes et justifiées en 
rapport avec la mission. 

CONCLUSION Le Groupement NORDIC Consultants/TSI est retenu pour la suite de la procédure. 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

C O M M U N I Q U E

Suite aux insuffisances constatées dans la demande de prix n°2023-003f/MARAH/SG/DMP du 12/01/2023 pour l’entretien et la réparation

de véhicules et l’acquisition et le montage des pneus et batteries au profit de divers projets et programmes de la DGPA (nombre de

lot 2), parue dans le Quotidien des marchés publics n°3547 du lundi 06 février 2023, le Directeur des Marchés Publics, Président de la

Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), porte à la connais-

sance des candidats que ladite demande de prix est annulée.

Afin de garantir une égalité de chance à tous, une diligence sera mise pour corriger les insuffisances du dossier dans un délai raisonnable. Par

ailleurs, il informe les candidats ayant déjà payé le dossier et qui souhaitent participer de nouveau que les reçus d’achat du dossier demeurent

valables à condition qu’une copie soit jointe à l’offre.

Il s’excuse des désagréments causés suite à cette annulation.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Souébou BARRY

Chévalier de l’ordre de mérite
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6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DG!TQLBML!NL!NSFDGQGHEIJ!N7GFHEMEHSO!
GBTQ`O!NB!8:8!LH!FL?!PGDZQS!DG!FIQQLOTIJNGJFL!UBE!DBE!G!SHS!LJMIaSL!
TIBQ!FIPTDSPLJH!N7EJ_IQPGHEIJOb!
&IJ!FIJ_IQPL!

3':! $EJ!K!=[--][],,!
$G^!K!0[0-0[,,,!

$EJ!K!=[--][],,!
$G^!K!0[0-0[,,,! 8IJ_IQPL!

#6;!'BC!:GQD! $EJ!K!=[.V0[.],!
$G^!K!0[].,[.,,!

$EJ!K!=[.V0[.],!
$G^!K!0[].,[.,,! 8IJ_IQPL!

74,' 2'OX/'///':$+' .'2WN'O//':$+' ' ' ,>%'B>%Y>)#"'I'Z$' ?"DD)"'&"'A>;#*AA*>%'
%"'B>#(>)D"'($A'&"'#>%D$%D'#*%*#;#'

7R45'' 1' NX/'.//':*%'
2'ON/'O//':$+' ' ' ^YY)"'$%>)#$?"#"%D'K$AA"'

ZRH^945Q145Q[9`ab' 1' NWM'X//':*%'
2'WO.'N//':$+' ' ' Q>%Y>)#"'

8C%C)$?'&"'6)"AD$D*>%'&"'
4")=*B"A' 1' MX.'OX/':*%'

.'.M2'NN/':$+' ' ' Q>%Y>)#"'

b`!^[`'4")=*B"' 1' NW/'.W/':*%'
2'WX2'2X/':$+' ' ' R%>)#$?"#"%D'K$AA"'

"c*A*>%' 1' M.N'X.O':*%'
.'/WO'M2.':$+' ' ' Q>%Y>)#"'

48694' 1' M/W'TX/':*%'
.'/0W'/N/':$+' ' ' Q>%Y>)#"''

!""#$%&"'$#()*#+,$-+$#()

.+"/)0)!12345)2'#6)*+&#)&7)8+7"'7")0)8$7$8&8)99:);()&7)8$66$+7)<$7=)<(7")=&'"#(3,$7>"3;(&?)8$66()"#+$-)<(7")
=&'"#(3,$7>")@/)ABC)DBEF)G#'7<-):5!)("))8'?$8&8)99:);()-$?)8$66$+7-)"#+$-)<(7"),$7>"37(&G)8$66()<$7=)<(7"),$7")
@H)DCI)ACEF)G#'7<-):5!J)(")&7);K6'$);L(?K<&"$+7);()6L'77K()%&;>K"'$#()CECD)
)
.+"C)0)M3N$-$+7)*+&#)&7)8+7"'7")8$7$8&8)99:);()&7)8$66$+7)=&'"#()<(7")-+$?'7"(37(&G)8$66()O&$")<(7")O&$")@/)
PHI)BEBF)G#'7<-):5!)(")8'?$8&8)99:);()<$7=)8$66$+7-)O&$")<(7")-+$?'7"(3;$?37(&G)8$66();(&?)<(7")"#(7"(3;(&?)
@A)BQI)CDCF)G#'7<-):5!)R)(")&7);K6'$);L(?K<&"$+7);()6L'77K()%&;>K"'$#()CECD)
)
.+"D)0).!5ST2M:)2M:UTV9W)*+&#)&7)8+7"'7")8$7$8&8)99:);()=&'"#()<(7")=&'"#(3,$7>"3=&$7X()8$66()-$?)<(7")
@PIA)HEEF)G#'7<-):5!)(")8'?$8&8)99:);()&7)8$66$+7)7(&G)<(7")=&'"#(3,$7>"3;(&?)8$66()=&'"#()<(7")@/)IBC)PEEF)
G#'7<-):5!)R)(")&7);K6'$);L(?K<&"$+7);()6L'77K()%&;>K"'$#()CECD)

'
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3':! $EJ!K!=[--][],,!
$G^!K!0[0-0[,,,!

$EJ!K!=[--][],,!
$G^!K!0[0-0[,,,! 8IJ_IQPL!

#6;!'BC!:GQD! $EJ!K!=[.V0[.],!
$G^!K!0[].,[.,,!

$EJ!K!=[.V0[.],!
$G^!K!0[].,[.,,! 8IJ_IQPL!

)%(:! =!W\]!,,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!G!TQSOLJHS!BJL!_GFHBQL!TQI_IQPG!UBE!JL!TQLJN!LJ!
FIPTHL!JE!DG!UBGJHEHS!PEJEPBP!JE!DL!TQE^!HIHGD!PEJEPBPb!%BOOE?!ED!J7G!
TGO!_IBQJE!DG!TQLBML!NL!NSFDGQGHEIJ!N7GFHEMEHSO!GBTQ`O!NB!8:8!LH!FL?!
PGDZQS!DG!FIQQLOTIJNGJFL!UBE!DBE!G!SHS!LJMIaSL!TIBQ!FIPTDSPLJH!
N7EJ_IQPGHEIJOb!!!
&IJ!FIJ_IQPL!!!

"(#%$!:)3&%;5(#!:%(6! A!W.A!,,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!G!TQSOLJHS!BJL!DLHHQL!NL!OIBPEOOEIJ!TIBQ!
D7LJOLPCDL!NLO!UBGHQL!<,->!DIHO!NIJH!DL!PIJHGJH!<A!W.A!,,,!_QGJFO!8Y%!
;;8>!JL!FIQQLOTIJN!f!GBFBJ!NLO!CIQNLQLGB^!NLO!TQE^!TIBQ!DLO!
_IBQJEHBQLO!a!FIPTQEO!DLO!OLQMEFLOb!
&IJ!FIJ_IQPL!

64;!0!K!8IJFLTHEIJ?!QSGDEOGHEIJ!LH!TIOL!N7IBHEDO!NL!MEOECEDEHS!

:IBPEOOEIJJGEQLO!
'QE^!NL!D7I__QL!DB!
TBCDEUBLPLJH!LJ!Y!

8Y%!;;8!

'QE^!NL!D7I__QL!
FIQQEZS!LJ!!
Y!8Y%!;;8!

4COLQMGHEIJO!

)$'()$#()#!Y(%;#(&);#!"5!
Y%:4!<)YY>! V[V.A[00,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

:d)&e!:#(@)8#:! V[\==[.,,! /!
6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

%8#!"#@#64''#$#&;!
:e&#(3)#! W[A=0[].,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

'c!:#(@)8#:! V[\,W[0-,! /! 6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!

!"
"

NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

#:'%8#!#84!:%! V[.W0[-0,! /!
6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

45%6e%!:#(@)8#!:GQD! \[],V[\,,! /!
6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

8(%8! W[AW0[\,,! /!
6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

3':! \[.=-[,,,! /!
6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

#6;!'BC!:GQD! V[W==[W,,! /!
6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

"(#%$!:)3&%;5(#!:%(6! A!W.A!,,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!G!TQSOLJHS!BJL!DLHHQL!NL!OIBPEOOEIJ!TIBQ!
D7LJOLPCDL!NLO!UBGHQL!<,->!DIHO!NIJH!DL!PIJHGJH!<A!W.A!,,,!_QGJFO!8Y%!
;;8>!JL!FIQQLOTIJN!f!GBFBJ!NLO!CIQNLQLGB^!NLO!TQE^!TIBQ!DLO!
_IBQJEHBQLO!a!FIPTQEO!DLO!OLQMEFLOb!
&IJ!FIJ_IQPL!

60$'4'='(KMOABMCADE'FL'B@IIDJCB'AEBCAC@CADEELOB'

!D@HABBADEEMAJLB'
9JAN'FL'OPDQQJL'O@'
I@ROA?@LHLEC'LE'
+')+,'$$)'

9JAN'FL'OPDQQJL'
>DJJASK'LE''
+')+,'$$)'

0RBLJTMCADEB'

)$'()$#()#!Y(%;#(&);#!"5!
Y%:4!<)YY>!

$EJ!K!0[W=W[A0,!
$G^!K!-[V.0[-\,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

:d)&e!:#(@)8#:! $EJ!K!A[]=.[-,,!
$G^!K!-[VVA[=,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

"#Y)!3(%'d)8! $EJ!K!A[-\=[,,,!
$G^!K!-[V=-[=,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

%8#!"#@#64''#$#&;!
:e&#(3)#!

$EJ!K!=!V.-!=,,!
$G^!K!0!A]-!=,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

'c!:#(@)8#:! $EJ!K!A[]A\[]\-!
$G^!K!-[\,,[V=0! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

#:'%8#!#84!:%! $EJ!K!A[A0=[V,,!
$G^!K!-[.-,[A],! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

)PTQEPLQEL!$56;)'6#*!
:#(@)8#:!

$EJ!K!A[\,\[-],!
$G^!K!][0=][.,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

:48)#;#!"7)$'(#::)4&!#;!"#!
;(%@%5*!")@#(:!

$EJ!K!A[],=[W-]!
$G^!K!-[V-A[,=,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

3':! $EJ!K!0[VVA[,,,!
$G^!K!-[0-\[,,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!
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#"
"

$G^!K!V[VWW[\,,! $G^!K!V[VWW[\,,!

"(#%$!:)3&%;5(#!:%(6! A!W.A!,,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!G!TQSOLJHS!BJL!DLHHQL!NL!OIBPEOOEIJ!TIBQ!
D7LJOLPCDL!NLO!UBGHQL!<,->!DIHO!NIJH!DL!PIJHGJH!<A!W.A!,,,!_QGJFO!8Y%!
;;8>!JL!FIQQLOTIJN!f!GBFBJ!NLO!CIQNLQLGB^!NLO!TQE^!TIBQ!DLO!
_IBQJEHBQLO!a!FIPTQEO!DLO!OLQMEFLOb!
&IJ!FIJ_IQPL!

!""#$%&"!$#'()*)
)

+,-) .)*) /0() 1,23) 24) 5,4-64-) 5747525) 8924) 57::7,4;) <26-3=) >=4-) <26364-=?>74<) 57::=) >74<) >=4-;)
@.ABBCACDDE) F364>;)GH!)""G)=-)24)5,4-64-)56I7525)8=)8=2I)57::7,4;)8=2I)>=4-)<26364-=?8=2I)57::=)
@JAJBJADDDE)F364>;)GH!)""G)K)
+,-)J)*)$4F32>-2=2I)1,23)6L;=4>=)89,FF3=;)>,4F,35=;M)
+,-)N)*)$4F32>-2=2I)1,23)6L;=4>=)89,FF3=;)>,4F,35=;M)
+,-) B)*) '+")02L)(63:) 1,23) 24)5,4-64-)5747525)8=) >74<)57::7,4;) >=4-) <26364-=?;=1-)57::=) ;=1-) >=4-)
>74<264-=)@CA.BOAOCDE)F364>;)GH!)""G)=-)24)5,4-64-)56I7525)8=);=1-)57::7,4;);=1-)>=4-)<26-3=?P74Q-?
87I?4=2F)57::=)R27-)>=4-;)@OAOSSATDDE)F364>;)GH!)""GM)

!

!"
"

:48)#;#!"7)$'(#::)4&!#;!"#!
;(%@%5*!")@#(:!

$EJ!K!A[],=[W-]!
$G^!K!-[V-A[,=,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

3':! $EJ!K!0[VVA[,,,!
$G^!K!-[0-\[,,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

#6;!'BC!:GQD! $EJ!K!A[.,-[W,,!
$G^!K!-[\A][,],! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DL!CIQNLQLGB!NLO!TQE^!LH!FGDLJNQELQ!
NL!QSGDEOGHEIJ!NLO!OLQMEFLOb!!
&IJ!FIJ_IQPL!

"(#%$!:)3&%;5(#!:%(6! A!W.A!,,,! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!G!TQSOLJHS!BJL!DLHHQL!NL!OIBPEOOEIJ!TIBQ!
D7LJOLPCDL!NLO!UBGHQL!<,->!DIHO!NIJH!DL!PIJHGJH!<A!W.A!,,,!_QGJFO!8Y%!
;;8>!JL!FIQQLOTIJN!f!GBFBJ!NLO!CIQNLQLGB^!NLO!TQE^!TIBQ!DLO!
_IBQJEHBQLO!a!FIPTQEO!DLO!OLQMEFLOb!
&IJ!FIJ_IQPL!

60$':'=',>?@ABACADE'FL'SMFSLCB'

'
!D@HABBADEEMAJLB'

9JAN'FL'OPDQQJL'O@'
I@ROA?@LHLEC'LE'
+')+,'$$)'

'

9JAN'FL'OPDQQJL'
>DJJASK'LE''
+')+,'$$)'

0RBLJTMCADEB'

#:'%8#!#84!:%! $EJ!K!][]00[-,,!!!!
$G^!K!\[.]\[0],!!!! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DG!TQLBML!NL!NSFDGQGHEIJ!N7GFHEMEHSO!
GBTQ`O!NB!8:8!LH!FL?!PGDZQS!DG!FIQQLOTIJNGJFL!UBE!DBE!G!SHS!LJMIaSL!
TIBQ!FIPTDSPLJH!N7EJ_IQPGHEIJOb!
&IJ!FIJ_IQPL!

45%6e%!:#(@)8#!:GQD! $EJ!K!][\\\[0,,!!!!
$G^!K!\[W\A[A-,!!!! /!

6L!OIBPEOOEIJJGEQL!J7G!TGO!_IBQJE!DG!TQLBML!NL!NSFDGQGHEIJ!N7GFHEMEHSO!
GBTQ`O!NB!8:8!LH!FL?!PGDZQS!DG!FIQQLOTIJNGJFL!UBE!DBE!G!SHS!LJMIaSL!
TIBQ!FIPTDSPLJH!N7EJ_IQPGHEIJOb!
&IJ!FIJ_IQPL!

3':! $EJ!K!][.,][,,,!
$G^!K!\[-..[],,!

$EJ!K!][.,][,,,!
$G^!K!\[-..[],,! 8IJ_IQPL!

#6;!'BC!:GQD! $EJ!K!][=-V[V],! $EJ!K!][=-V[V],! 8IJ_IQPL!
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

 

DOSSIER DU 09 FEVRIER     SYNTHESE  RHBS 

REGION DES HAUTS BASSINS 
Synthèse de la demande de prix n° 2023- -

Dioulasso ; Avis publié dans la revue des marchés publics  : quotidien n° 3533 du mardi 17 janvier 2023. 
 : Lettre n° 2023-0017/CB/M/ CAB/DMP/SCP  

du 23 janvier 2023. Nombre de lots  : Unique. Nombre de plis  : Un (01). 
Financement  : Budget Communal , Gestion 2023. 

N°   Soumissionnaires  
Montant lu en francs CFA  Montant corrigé en francs CFA  

Observations  
HT TTC HT TTC 

01 SSF 12 320 500 - 12 320 500 - Conforme : 1er 

Attributaire : Société Sanle et Fils (SSF) hors taxes de douze millions trois cent vingt mille cinq cents ( 12 320 
500) francs CFA, avec un délai de livraison quarante-cinq  (45) jours et un  délai d'engagement de soixante (60) jours.  

  

DOSSIER DU 09 FEVRIER      SYNTHESE  RNRD 

REGION DU NORD 
Demande de prix  N°2023-01/RNRD/PZDM/CLB/M/SG du 16 janvier 2023 pour acquisition et la livraison sur sites des vivres (riz, haricot 

et huile végétale) pour cantine scolaire au profit des écoles de la commune de Lèba.  
Financement : Fonds transférés du MENAPLN, gestion 2023 

Publication : Revue des Marchés Publics N°3542 du lundi 30 janvier 2023 
Nombre de soumissionnaires : trois (03)  

: Mercredi 08 février 2023 
Référence de la convocation de la CCAM : Lettre N°2023-002/RNRD/PZDM/C.LB /M/SG du 1er février 2023. 

Selon les IC 17.6 M=  0,6 E + 0,4 P 
Prévision =  E =  15  370 513 F. CFA TTC 

P =  14 297 850 TTC ; 0,4P =  5 719 140 F CFA TTC ; 0,6 E =  9 222 308 F CFA TTC ; 
M=  14 941 448 F CFA TTC ; 

Borne inférieure  : 0, 85 M =  12 700 231 F CFA TTC 
Borne supérieure  : 1, 15 M =  17 182 665 F CFA TTC 

Conformément aux IC 21.6 les offres des Entreprises NAFAH Agro Services Sarl  et Global Business House sont  jugées conformes.  

N° SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT LU 

HTVA 
MONTANT LU 

TTC 

MONTANT 
AUGMENTE 

HTVA 
VARIATION OBSERVATIONS Classement  

01 
NAFAH Agro -services 

SARL 
13 013 500 ------ 

14 958 500 
Néant 

14.94 %  Conforme  1er 

02 Global Business House  14 549 000  ------ -------- ------ Conforme  2ème 

03 
Commerce Général 

Transport Hydraulique 
(CCOT) Sarl  

------ 15 330 000  -------- ---- 

Non Conforme  
Garantie de 

soumission non 
fournie 

Non classé  

Attributaire provisoire : NAFAH Agro -services SARL  pour un montant de quatorze mill ions neuf cent cinquante -huit mille cinq cent 
(14 958 500) francs CFA HTVA après une augmentation des quantités de 14.94 %   avec un délai de livraison de soixante (60) jours . 
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DOSSIER DU 09 FEVRIER     SYNTHESE  RPCL 

REGION DU PLATEAU CENTRAL 
-

sanitaires au profit de la commune de Boudry. 

LOT 1 : trav  

LOT 2  

LOT 3 : travaux de construction de deux (02) logements au CSPS de Yaika 

LOT 4 : travaux de constr rga V3 
Financement  : FMDL, gestion 2022.  : Q uotidien des marchés publics N° 3471 du vendredi 21 Octobre 2022. Convocation 
de la CCAM  : N°2022-08/ RPCL/PGNZ/CBDRY/M/PRM du 28 octobre 2022.Nomb re de pli reçu dans le délai  : Lot 1 : huit (08) plis-Lot 2 : six 

(06) plis-Lot 3 : dix (10) plis-Lot 4 : huit (08) plis- Nombre de pli reçu hors délai  : zéro (00) pli.  : 07 novembre 
2022.Date de délibération  : 29 décembre 2022. 

LOT 1 : M= 0,6E+0,4P avec E =  25.729.696 ; P= 21.615.567 ; 0,6E =  15.437.818 ; 0,4P =  8.646.227  20.471.438 ; 
1,15M =  27.696.651. 

LOT 2 : M= 0,6E+0,4P avec E =  25.729.696 ; P= 22.454.249 ; 0,6E =  15.437.818 ; 0,4P =  8.981.700  20.756.590 ; 
1,15M =  28.082.445. 

LOT 3 : M= 0,6E+0,4P avec E =  26.687.506 ; P= 22.218.923 ; 0,6E =  16.012.504 ; 0,4P =  8.887.569  21.165.062 ; 
1,15M =  28.635.084. 

LOT 4 : M= 0,6E+0,4P avec E =  26.006.996 ; P= 22.036.649 ; 0,6E =  15.604.198 ; 0,4P =  8.814.660  20.756.029 ; 
1,15M =  28.081.686. 

Toute offre financière inférieure à 0.85M est déclarée anormalement basse 

Toute offre financière supérieure à 1.15M est déclarée anormalement élevée 

(NB : toutes les offres sont évaluées sur la base de TTC) 

N° 
Soumissionnaire

s 
 

LOT 

MONTANT LU MONTANT CORRIGE 
OBSERVATIONS 

HTVA TTC HTVA TTC 

LOT 1  

01 GESER-FA SARL Lot 1 18 327 439  - 17.837.359 - 

CONFORME 4ième  

Offre financière corrigée 
Erreur de sommation du total général HTVA : 
lire 17.837.359 et non 18 327 439 

02 SOTIN SARL Lot 1  20 579 150 17.597.944 20.765.574 

CONFORME 2ième  

Offre financière corrigée 

-item V.4.1 : 880,06X1.400= 1.232.084 et non 
1.204.098 

-item V.5.7 non renseigné donc application du 
prix unitaire le plus élevé des concurrents.  

03 SOGEBAT SARL  Lot 1 19.988.962 23 586 975 19.988.962 23 586 975 CONFORME 8ième  

04 ECMAF SARL Lot 1 17.715.736 20 904 568 17.715.736 20 904 568 CONFORME 3ième  

05 EKK SARL Lot 1   18.115.736 21 376 568  18.115.736 21 376 568 CONFORME 6ième  

06 
BLUE OCEAN 
SARL 

Lot 1  19.988.937 23 586 946 19.988.937 23 586 946 CONFORME 7ième  

07 
GROUPE 
PAKOULI 
SERVICE 

Lot 1  21 055 774 - 21.055.773 
CONFORME 5ième  

 

08 CAB SARL Lot 1  18 652 321 - 17.457.667 - 

CONFORME 1er  

Offre financière corrigée 
-Erreur de sommation du sous total VI : lire 
1.557.346 et non 2.752.000. 

LOT 2 imsèga  

01 

SISSAOGO 
BUILDING AND 
WATER SARL 
(ESIBA) 

Lot 2 18.674.100 22 035 438 18.674.100 22 035 438 CONFORME 3ième  

02 
 

SOGEBAT SARL 
Lot 2 20.189.914 23 824 099 20.189.914 23 824 099 CONFORME 6ième  

03 E.P.I.F-SARL Lot 2  20.152.710 23 780 198 20.152.710 23 780 198 CONFORME 5ième  

04 ECOZOF Lot 2  18.800.000 22 184 000 18.800.000 22 184 000 CONFORME 4ième  

05 ECBL Lot 2  18 251 105 - 18 251 105  CONFORME 2ième  

06 BTR Lot 2  16 603 493 - 18.106.319 - 

 CONFORME 1er  

Offre financière corrigée 

-item I.1.1 : lire et prendre en compte cinq mille 
(5.000) en lettre au lieu de cinq cent (500) en 
chiffre au niveau du bordereau des prix 
unitaires. 
-  : lire 23,91 et 
non 8,016 

-erreur de qu  : lire 26,02 et 
non 26,03 

LOT 3 : travaux de construction de deux (02) logements au CSPS de Yaika  

01 GESER-FA SARL Lot 3 19.011.313 - 19.011.314 - CONFORME 5ième  

02 SOGEBAT SARL Lot 3   22 951 177   22 951 177 CONFORME 8ième  

03 E.CO.GE.C Lot 3 17.129.135 - 18.154.033 - 

CONFORME 2ième  

Offre financière corrigée 

-erreur de quantité 
types F3 du major et sagefemme : lire 29,65 et 
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non 74,12. 

-  : lire et prendre en compte 
2.000 en lettre au lieu de 20.000 en chiffre au 
niveau du bordereau des prix unitaires. 

- Erreur de sommation du sous total VI du 
Logement TYPE F3 du major : lire 701.000 et 
non 401.000 
-erreur de quantité  ; IX.9.1 ; 
IX.9.2 du logement types F3 sagefemme : lire 
respectivement 9,12 ; 185,13 ; 185,13 et non 
9,2 ; 185,1 ; 185,5. 

NB 
lieu de DAO 4 lot 3 donc à classé ici. 

(interversion entre le DAO 4 et le DAO 10) 

04 

 
BUILDING 
BUSINESS 
INTERNATIONAL 

 

Lot 3  

 

18 309 890 

 

- 

 

18 009 890 

 

- 

CONFORME 1
er

   

Offre financière corrigée 

-item VI.6.1 (Logement TYPE F3 du major) : lire 
et prendre en compte trois cent mille (300.000) 
en lettre au lieu de six cent mille (600.000) en 
chiffre au niveau du bordereau des prix 
unitaires. 

05 E.P.I.F-SARL Lot 3   22 180 029   22 180 029 CONFORME 4
ième

  

06 
 

BLUE OCEAN 
SARL 

LOT 3 
 
 

 
23 319 109 

 
 

 
23.469.772 

CONFORME 9
ième

  

Offre financière corrigée 

-Erreur de sommation du Total GENERAL 
HTVA 

07 2CD Lot 3  18 660 903 - 18.660.304 - 

CONFORME 3
ième

  

Offre financière corrigée 

 : lire 12,23 et 
non 12,33. 

08 
GROUPE 
PAKOULI 
SERVICE 

Lot 3   20 907 129 - 20.907.128 
Non CONFORME : offre financière 

anormalement basse  

arrondi. 

09 ESE SARL Lot 3  19 290 350  - 19 290 350 - CONFORME 6
ième

  

10 

 
CTE Lot 3 

 

 
22 976 242   22.792.577 

CONFORME 7
ième

  

Offre financière corrigée 

-
non 74,12 

-  

LOT 4  

01 

SISSAOGO 
BUILDING AND 
WATER SARL 
(ESIBA) 

Lot 4 18.741.514 22 114 987 17.719.421 20 908 917 

CONFORME 1
er

   

Offre financière corrigée 

-item III.3.4 et III.3.5 : lire et prendre en compte 
respectivement deux mille (2.000) et deux mille 
trois cent (2.300)  en lettre au lieu de quatre 
mille (4.000) et trois mille (3.000) en chiffre au 
niveau du bordereau des prix unitaires. 

02 SOTIN SARL Lot 4 17.751.005 20 946 186 17.770.995 20.969.774 

CONFORME 2
ième

  

Offre financière corrigée 

 : lire 880,06 et 
non 860,07. 

03 E.CO.GE.C Lot 4 18 657 620 - 18 657 620 - 

CONFORME 6
ième

  

NB 
lieu de DAO 4 lot 4 donc à classé ici. 

(interversion entre le DAO 4 et le DAO 10) 

04 ESAC SARL Lot 4  20.056.880  23 667 118 20.056.880 23 667 118 CONFORME 7
ième

  

05 ECBL Lot 4  18 431 105 - 18 431 105 - CONFORME 5
ième

  

06 
GBS 

INTERNATINAL 
Lot 4  20.314.540 23 971 157 20.314.540 23 971 157 CONFORME 8

ième
  

07 ESE SARL Lot 4 18 316 782 - 18.366.782 - 

CONFORME 4
ième

  

Offre financière corrigée 

Offre financière corrigée 

Item VII.7.2 : 2X50.000= 100.000 et non 50.000. 

08 
KAPI SERVICES 

SARL 
Lot 4 18.083.668 21 338 728 18.083.668 21 338 728 CONFORME 3

ième
  

Attributaire provisoire LOT 1 
CAB SARL  pour un montant HTVA de : dix-sept millions quatre cent cinquante-sept mille six cent soixante-

 jours. 

Attributaire provisoire LOT 2 
BTR pour un montant HTVA de : dix-huit millions cent six mille trois cent dix-neuf (18.106.319) FRANCS CFA 

 

Attributaire provisoire LOT 3  
BUILDING BUSINESS INTERNATIONAL  pour un montant HTVA de : dix-huit millions neuf mille huit cent 
quatre-vingt-  

Attributaire provisoire LOT 4  
SISSAOGO BUILDING AND WATER SARL (ESIBA)  pour un montant TTC de: vingt millions neuf cent huit 
mille neuf cent dix-  
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-008/RPCL/PGNZ/CBDRY/M/PRM du 11/10/2022 portant travaux de construction de diverses 
infrastructures au profit de la commune de Boudry. 

 
LOT 2  

LOT 3 : trava  
LOT 4  

LOT 5  
LOT 6 : travaux de const  

LOT 7 : travaux de construction de deux (2) maisonnettes SONABEL + Latrine à deux (2) postes à la bibliot hèque.  
Financement  : FMDL, gestion 2022.  : Q uotidien des marchés publics N° 3471 du ven dredi 21 Octobre 2022. 

Convocation de la CCAM  : N°2022-008/ RPCL/PGNZ/CBDRY/M/PRM du 28 octobre 2022. 
Nombre de pli reçu dans le délai  : (Lot 1  : quatre (04) plis 

-Lot 2  : douze (12) plis-Lot 3  : quatre (04) plis-Lot 4  : huit (08) plis- Lot 5  : sept (07) plis -Lot 6  : quatre (04) plis-Lot 7  : quatre (04) plis.  
 : 07 novembre 2022. Date de délibération  : 29 décembre 2022. 

LOT 1 : M= 0,6E+0,4P avec E =  25.420.388 ; P= 25.372.631 ; 0,6E =  15.252.233 ; 0,4P =  10.149.053 ; M=  25.401.285  
,85M=  21.591.093 ; 1,15M =  29.211.478. 

LOT 2 : M= 0,6E+0,4P avec E =  50.002.595 ; P= 44.596.377 ; 0,6E =  30.001.557 ; 0,4P =  17.838.551 ; M=  47.840.108  
 40.664.092 ; 1,15M =  55.016.124. 

LOT 3 : M= 0,6E+0,4P avec E =  25.420.388 ; P= 25.011.793 ; 0,6E =  15.252.233 ; 0,4P =  10.004.717 ; M=  25.256.950  
 21.468.408 ; 1,15M =  29.045.493. 

LOT 4 : M= 0,6E+0,4P avec E =  31.333.829 ; P= 26.650.638 ; 0,6E =  18.800.297 ; 0,4P =  10.660.255 ; M=  29.460.553  
 25.041.470 ; 1,15M =  33.879.636. 

LOT 5 : M= 0,6E+0,4P avec E =  33.393.363 ; P= 31.200.198 ; 0,6E =  20.036.018 ; 0,4P =  12.480.079 ; M=  32.516.097  
 27.638.683 ; 1,15M =  37.393.512. 

LOT 6 : M= 0,6E+0,4P avec E =  7.041.941 ; P= 5.801.951 ; 0,6E =  4.225.165 ; 0,4P =  2.320.780 ; M=  6.545.945  
 5.564.053 ; 1,15M =  7.527.837. 

LOT 7 : M= 0,6E+0,4P avec E =  6.256.996 ; P= 5.044.644 ; 0,6E =  3.754.198 ; 0,4P =  2.017.858 ; M=  5.772.055  
 4.906.247 ; 1,15M =  6.637.864. 

Toute offre financière inférieure à 0.85M est déclarée anormalement basse 
Toute offre financière supérieure à 1.15M est déclarée anormalement élevée 

(NB : toutes les offres sont évaluées sur la base de TTC) 

N° Soumissionnaires LOT 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE 

OBSERVATIONS 
HTVA TTC HTVA TTC 

LOT 1 : travaux de forestier de Boudry.  

01 
MANU 

PRODUCTIONS 
SARL 

Lot 1 21.026.497 24 811 266 21.026.497 24 811 266 Conforme 3 ième  

02 
GROUPE PAKOULI 

SERVICES 
Lot 1 19 829 707 23 399 054 19 829 240 23 398 503 

Conforme 2 ième  
Offre financière corrigée 

- -7 de latrine à 02 postes : 
lire 26,13 et non 26,30  

03 

 
SOLUTIONS 

TRAVAUX ET 
SERVICES 

(SOLUTRAS) SARL 

Lot 1 25 420 385 - 25 420 385 - Offre financière anormalement élevée 

04 
FASO CONSULT 

PLUS SARL 
Lot 1 18 732 799 - 19 732 799 - 

CONFORME 1ER 
Offre financière corrigée 
- item VII.12 du bâtiment administratif : lire et prendre 
en compte cinq cent cinquante mille (550.000) en lettre 
au lieu de trois cent mille (300.000) en chiffre au 
niveau du bordereau des prix unitaires. 
 

LOT 2  
01 ACMG BTPS SARL Lot 2 36 144 163 42 650 112 36 144 163 42 650 112 Conforme 4 ième 

02 

GLOBAL SERVICE 
ET CONTRUCTION 
INTERNATIONAL 

(G.S.C-I) 

Lot 2  42 345 427 - 42 255 427 - 

Conforme 10 ième 
Offre financière corrigée 
item IX-0.15 : lire et prendre en compte quatre-vingt 
mille (80.000) en lettre au lieu de quatre-vingt-dix mille 
(90.000) en chiffre au niveau du bordereau des prix 
unitaires. 

03 
SOCIETE YONLI 

DANIEL ET FRERES 
(SYDF) 

Lot 2 36 018 859 42 502 254 36 018 859 42 502 254 Conforme 3 ième 

04 E.CO.GE.C. Lot 2 38 614 239 - 38 445 053 - 

Conforme 6 ième 
Offre financière corrigée 
-item X-0.2 ; X-0.3 et X-0.11 : lire et prendre en 
compte respectivement huit mille cent (8.100) ; trois 
mille (3.000) et trois(3) en lettre au lieu de huit mille 
(8.000) ; trois mille cinq cent (3.500) et trois mille 
(3.000) en chiffre au niveau du bordereau des prix 
unitaires. 
-item VI-0.1 : 44,65X6.500= 290.225 et non 357.200 

05 LE GEANT SARL Lot 2 40 880 937 48 239 506 40 898 937 48 260 746 

Conforme 9 ième 
Offre financière corrigée 
- -0.6 : lire 231,76 et non 
213,76 

06 SOTIN SARL Lot 2 34 094 195 40 231 150 34 094 195 40 231 150 Offre financière anormalement basse 
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07 S.C.S Lot 2 36 322 905 42 861 028 36 002 905 42 483 428 

Conforme 1 er 
Offre financière corrigée 
- IX-0.6 : lire 2 et non 3 
- -0.1 : lire et prendre en compte six 
cent mille (600.000) au lieu de huit cent mille (800.000) 
au niveau du bordereau des prix unitaires. 

08 GTi Lot 2 38 920 958 45 926 730 38 920 958 45 926 730 Conforme 7 ième 

09 
WEND SONGDA 

SERVICES 
Lot 2 20 837 275 24 587 985 42 370 130 49 996 753 

Non Conforme  
Offre financière corrigée 
-le montant de la lettre de soumission lu dépasse 
largement celui du devis. 
-item IX-0.17 : lire et prendre en compte quatre cent 
quatre-vingt-dix (490) en lettre au lieu de quatre cent 
quatre-vingt-dix mille (490.000) en chiffre au niveau du 
bordereau des prix unitaires. Offre écartée, variation 
de +103.34%  

10 ADAN GROUPE Lot 2 35 957 080 42 429 354 39 404 080 46 496 814 

Conforme 8 ième 
Offre financière corrigée 
-item VII-0.9 ; X-0.1 : lire et prendre en compte 
respectivement cinquante mille (50.000) et cinquante 
mille (50.000) en lettre au lieu de cinq mille (5.000) et 
cinq cent mille (500.000) en chiffre au niveau du 
bordereau des prix unitaires. 

11 
ENTREPRISE 

BENERE SARL 
Lot 2 36 008 569 42 490 111 36 008 569 42 490 111 Conforme 2 ième 

12 ABMS Lot 2 37 405 795 40 152 144 37 535 795 44 292 238 

Conforme 5 ième 
Offre financière corrigée 
-item I-0.2 ; IX-0.11 : lire et prendre en compte 
respectivement deux cent cinquante mille (250.000) et 
quatre-vingt-dix mille (90.000) en lettre au lieu de cent 
cinquante mille (150.000) et quatre-vingt mille (80.000) 
en chiffre au niveau du bordereau des prix unitaires. 
-discordance entre le montant de la lettre de 
soumission lu (40.152.144 TTC) et celui du devis 
(44.138.838 TTC) 

LOT 3  

01 
SOCIETE YONLI 

DANIEL ET FRERES 
(SYDF) 

Lot 3  20 118 656 23 740 014 27 787 181 32 788 874 

Non Conforme  
Offre financière corrigée 
-items II.11 et III.5 du bâtiment administratif : lire et 
prendre en compte respectivement vingt-cinq mille 
(25.000) et huit mille (8.000) en lettre au lieu de deux 
mille cinq cent (2.500) et quinze mille (15.000) en 
chiffre au niveau du bordereau des prix unitaires. 
-items III.1 et III.6 de la latrine à 2 postes : lire et 
prendre en compte respectivement cinquante (50) et 
trente-cinq mille (35.000) en lettre au lieu de cinquante 
mille (50.000) et trois mille cinq cent (3.500) en chiffre 
au niveau du bordereau des prix unitaires. Offre 
écartée, variation de 38.12%  

02 E.G.N.B Lot 3 22 115 824 - 22 121 224 - 

Conforme 3 ième 
Offre financière corrigée 
-erreur de quantité à 
administratif : lire 59,9 et non 59 

03 S.C.S Lot 3  20 897 175 24 658 667 20 897 525 24 659 080 

Conforme 2 ième 
Offre financière corrigée 
- -2 de latrine à 2 postes : 
lire 0,95 et non 0,94 

04 
ENTREPRISE S. 

BIKIENGA ET 
FRERES BTP 

Lot 3 18 746 072 22 120 365 20 570 556 24 273 256 

CONFORME 1ER 
Offre financière corrigée 
- item II.11 du bâtiment administratif : lire et prendre en 
compte 4.900 en lettre et non 4.950 en chiffre au 
niveau du bordereau des prix unitaires. 
-
administratif : lire 8 et non 2 
-erreur de sommation du sous total Vi : lire 3 327 685 
au lieu de 3 327 585 
-erreur de sommation du sous total VII du bâtiment 
administratif : lire 1.292.750 et non 810.000 
- item II.1 de latrine à 02 postes : lire et prendre en 
compte quarante mille cent (40.100) en lettre au lieu 
de cent (100) en chiffre au niveau du bordereau des 
prix unitaires. 

LOT 4  de Boudry.  

01 ACMG BTPS SARL Lot 4 22 664 313 26 743 889 22 664 313 26 743 889 Conforme 5 ième 

02 SO.GEC.COB Lot 4 22 440 278 - 21 495 743 - 

Conforme 1 er  
Offre financière corrigée 

-erreur de sommation du sous total I : lire 1.017.928 au 
lieu de 1.962.463 
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03 
LIFE TIME 

INVESTMENT 
Lot 4  22 029 804 - 22 029 804 - Conforme 4 ième 

04 SOTIN SARL Lot 4  21 592 600 25 479 268 21 592 600 25 479 268 Conforme 2 ième 

05 S.C.S Lot 4 21 778 165 25 698 235 21 778 165 25 698 235 Conforme 3 ième 

06 GTi Lot  4 23 502 265 27 732 673 23 503 485 27 734 112 

Conforme 7 ième  
Offre financière corrigée 
-erreur de -9.2 : lire 222,9 et non 
222,29 

07 E C M A F SARL Lot 4 24 508 957 28 920 569 24 508 957 28 920 569 Conforme 8 ième 

08 
ENTREPRISE S. 

BIKIENGA ET 
FRERES BTP 

Lot 4 23 109 228 27 268 889 23 109 228 27 268 889 Conforme 6 ième 

LOT 5  

01 ECM2I Lot 5 30 462 329 - 30 462 429 - 

Conforme 6 ième 
Offre financière corrigée 
item VII.5 : lire et prendre en compte huit mille cent 
(8.100) en lettre au lieu de huit mille (8.000) en chiffre 
au niveau du bordereau des prix unitaires. 

02 
MANU 

PRODUCTIONS 
SARL 

Lot 5 25 176 792 29 708 615 25 741 292 30 374 725 

Conforme 3 ième 
Offre financière corrigée 
Erreur de sommation du montant total I de APPATAM : 
Lire 599.500 au lieu de 35.000 sur le devis. 

03 BLOC S BTP  Lot 5 26 736 496 - 26 736 496 - Conforme 4 ième  

 
04 

GROUPE PAKOULI 
SERVICES 

Lot 5 24 482 517 28 889 370 24 482 517 28 889 370 Conforme 2 ième 

05 
LIFE TIME 

INVESTMENT 
Lot 5  26 767 689 - 26 783 789 - 

Conforme 5 ième 
Offre financière corrigée 
- - 
Fourniture et pose de réglette complète de 60 donc 
application du prix unitaire le plus élevé des 

 

06 S G M Lot 5 23 488 553 27 716 493 24.438.553 28.837.493 

Conforme 1 er 
Offre financière corrigée 
-item I-1 du centre de formation : lire et prendre en 
compte un million deux cent mille (1.200.000) en lettre 
au lieu de deux cent cinquante mille (250.000) en 
chiffre au niveau du bordereau des prix unitaires. 

07 ABMS Lot 5 
 
 

28 980 511 36 971 611 43 626 501 

Non confor me 
Offre financière corrigée 
- -8 du centre de 
formation : lire 70 et non 20,80 
 
-   
Carreau sur murs de toilettes donc application du prix 
unitaire le plus élevé des concurrents sur l
10.000(Entreprise ECM2I). 
 
-item III.3.4 de APATAM : lire et prendre en compte 
soixante-dix mille sept cent (70.700) en lettre au lieu 
de soixante-dix mille (70.000) en chiffre au niveau du 
bordereau des prix unitaires. 
 
-bordereau des prix unitaires de la latrine à 4 postes 
joint et non le devis. 
Offre écartée, variation de +50,54%  

LOT 6  

01 ECM2I Lot 6 4 279 592 - 4 279 592 - Offre financière anormalement basse 

02 
SOCIETE YONLI 

DANIEL ET FRERES 
(SYDF) 

Lot 6 5 075 781 5 989 422 7 395 756 8 726 992 

Non Conforme  
Offre financière corrigée 
item III.3.4 : lire et prendre en compte trente-cinq 
(35.000) en lettre au lieu de trois mille cinq cent 
(3.500) en chiffre au niveau du bordereau des prix 
unitaires. 
Offre écartée, variation de +45,71%  

03 

SOLUTIONS 
TRAVAUX ET 

SERVICES 
(SOLUTRAS) SARL 

Lot 6 5 350 000 - 5 250 450 - 

Conforme 2 ième 
Offre financière corrigée 
-item I.1.2 : lire et prendre en compte cent dix mille 
(110.000) en lettre au lieu de deux cent dix mille 
(210.000) en chiffre au niveau du bordereau des prix 
unitaires. 
-erreur de sommation du Total général HTVA 

04 
ENTREPRISE S. 

BIKIENGA ET 
FRERES BTP 

Lot 6 5 192 680 6 127 362 5 220 680 6 160 402 

CONFORME 1ER 
Offre financière corrigée 

- - Relevé d'étanchéité de même 
colorie que la couverture donc application du prix 

5.000 (Entreprise SOLUTRAS). 
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LOT 7 : travaux de construction de deu x (2) maisonnettes SONABEL + Latrine à deux (2) postes à la bibliothèque.  

01 

SOLUTIONS 
TRAVAUX ET 

SERVICES 
(SOLUTRAS) SARL 

Lot 7 4 268 210 - 4 293 110 - 

Conforme 2 ième 
Offre financière corrigée 
-item III.1 : lire et prendre en compte cent dix mille 
(110.000) en lettre au lieu de cent mille (100.000) en 
chiffre au niveau du bordereau des prix unitaires. 

02 E.CO.GE.C. Lot 7  4 055 791 - 3 989 617 - 

Offre financière anormalement basse  
Offre financière corrigée 
-item II.2 : lire et prendre en compte quatre-vingt (80) 
en lettre au lieu de quatre-vingt mille (80.000) en 
chiffre au niveau du bordereau des prix unitaires. 

03 TAAMBA SERVICES Lot  7 4 429 857 5 227 231 4 249 857 5 014 831 

Conforme 1 er 
Offre financière corrigée 
-erreur de sommation du sous total V de la latrine à 02 
postes : lire 180.000 et non 360.000. 

04 
ENTREPRISE S. 

BIKIENGA ET 
FRERES BTP 

Lot 7 4 567 905 5 390 128 4 567 905 5 390 128 Conforme 3 ième 

Attributaire provisoire LOT 1 
FASO CONSULT PLUS SARL  pour un montant HTVA de : dix-neuf millions sept cent trente-deux mille sept 

cent quatre-vingt-dix-neuf (19 732  

Attributaire provisoire LOT 2 
SCS pour un montant TTC de : quarante-deux millions quatre cent quatre-vingt-trois mille quatre cent vingt-

huit (42  

Attributaire provisoire LOT 3  
ENTREPRISE S.BIKIENGA ET FRERE BTP  pour un montant TTC de : vingt-quatre millions deux cent 

soixante-treize mille deux cent cinquante-six (24 273 
de 90 jours. 

Attributaire provisoire LOT 4  
SO.GEC.COB pour un montant TTC de : vingt un millions quatre cent quatre-vingt-quinze mille sept cent 

quarante-trois (21 495 743) FRANCS CFA avec un déla  

Attributaire provisoire LOT 5  
SGM pour un montant TTC de : vingt-huit millions huit cent trente-sept mille quatre cent quatre-vingt-treize 

 

Attributaire provisoire LOT 6  
ENTREPRISE S.BIKIENGA ET FRERE BTP  pour un montant TTC de : six millions cent soixante mille 

quatre cent deux (6  

Attributaire provisoire LOT 7  
TAAMBA SERVICES  pour un montant TTC de : cinq millions quatorze mille huit cent trente-un (5 014 831) 

exécution de 90 jours. 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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DG-C.M.E.F.

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 27 à 32

* Marchés de Travaux P. 33 & 34

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 35 à 37
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Marchés Publics



Projet :  Projet d'Appui à l'Inclusion Financière et du Plan
Moyennes Entreprises (PAIF-PME), 

Prêt N°. : IDA N°6396 BF
AAO N° : 2022-0128/MEFP/SG/DMP du 15/11/2022

1• Le Burkina Faso a obtenu un financement de Banque Mondiale
pour financer le Projet d'Appui à l’Inclusion Financière et d’Accès au
Financement des Petites et Moyennes Entreprises (PAIF-PME), et à
l’intention d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements
au titre du Marché de « Fourniture, installation, configuration et mise en
service d’équipements et d’outils (systèmes, réseaux, télécoms, sécu-
rité) - Conduite de formations sur des équipements et outils » réparti en
cinq (05) lots comme suit :
•Lot n°1 : Mise en place de liens d’interconnexions FH et d’une liaison

haut débit entre deux (02) sites ;
•Lot n°2 : Fourniture, installation, configuration et mise en service

d’équipements réseaux et sécurité ;
•Lot n°3 : fourniture, installation, configuration et mise en service de

serveurs de production et accessoires ;
•Lot n°4 : fourniture, installation, configuration et mise en service de

serveurs de secours et accessoires ;
•Lot n°5 : fourniture, installation, configuration et mise en service

d’outils de supervision centralisée.

2• Ce contrat sera financé par le PAIF-PME. La passation du
Marché sera conforme aux règles de passation des marchés de la
Banque mondiale. 

3• Le Directeur des marchés publics du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective (MEFP) sollicite des offres fermées
de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la « Fourniture, installation, configuration et mise en serv-
ice d’équipements et d’outils (systèmes, réseaux, télécoms, sécurité) -
Conduite de formations sur des équipements et outils  » constitué de
cinq (05) lots ainsi qu’il suit :
•Lot n°1 : Mise en place de liens d’interconnexions FH et d’une liaison

haut débit entre deux (02) sites
•Lot n°2 : Fourniture, installation, configuration et mise en service

d’équipements réseaux et sécurité
•Lot n°3 : Fourniture, installation, configuration et mise en service de

serveurs de production et accessoires
•Lot n°4 : Fourniture, installation, configuration et mise en service de

serveurs de secours et accessoires
•Lot n°5 : Fourniture, installation, configuration et mise en service

d’outils de supervision centralisée

Cet ensemble de prestations sera réalisé au niveau du siège de la
Direction Générale des Douanes pour un délai d’exécution de :
•Lot n°1 : Cinq (05) mois y compris la période d’assistance post-

production
•Lot n°2 : Cinq (05) mois y compris la période d’assistance post-

production
•Lot n°3 : Sept (07) mois y compris la période d’assistance post-

production
•Lot n°4 : Sept (07) mois y compris la période d’assistance post-

production
•Lot n°5 : Cinq (05) mois y compris la période d’assistance post-

production

4• La procédure sera conduite par mise en concurrence interna-
tionale en recourant à un Appel d’Offres ouvert (AOO) telle que définie
dans le «  Règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets
d’Investissement (FPI)  » de Juillet 2016, version révisée en
Novembre 2020 de la Banque Mondiale («  les Règles de passation
des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligi-
bles tels que définis dans le Règlement de passation des marchés. 

5• Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir
des informations auprès du Secrétariat de la Direction des marchés
publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective sis au guichet de renseignements de l’immeuble R+5
du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47
20 69 / 25 32 42 70.  Adresse courriel  : aminata.ouoba@paif.bf et
copies à abel_kalmogo@yahoo.fr , Sekougnienbako@gmail.com aux
heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15
heures 30 minutes.

6• Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout
Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse
ci-dessous contre un paiement non remboursable de 200 000 F CFA ou
300 Euros. La méthode de paiement sera en numéraire auprès de la
régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et
des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi
Minh) 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – tél. (226) 50 32 47 75 / 50 32 46
12 Burkina Faso ou par chèque encaissable au Burkina Faso à l’ordre
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements
Financiers (DGCMEF)]. Le dossier d’appel d’offres sera déposé
physiquement].

7• Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus
tard le 15/03/2023 à 09 heures 00 TU Heure de Ouagadougou auprès
du Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de
renseignements de l’immeuble R+5 du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP
7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70.
Adresse courriel  : aminata.ouoba@paif.bf et copies à
abel_kalmogo@yahoo.fr , Sekougnienbako@gmail.com .La soumis-
sion des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. Toute
offre arrivée après l’expiration du délai de remise des offres sera
écartée. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse mentionnée
ci-dessous le 15/03/2023 à 09 heures 05 TU (Heure de Ouagadougou). 

8• Les offres doivent être accompagnées « d’une Garantie de l’of-
fre », pour un montant de :
Pour le lot n°1: Cinq millions cinq cent mille (5 500 000) F CFA
Pour le lot n°2: Trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA
Pour le lot n°3: Trois millions (3 000 000) de FCFA
Pour le lot n°4: Trois millions (3 000 000) de FCFA
Pour le lot n°5: Un million cent mille (1 100 000) F CFA. 

9• « Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés
exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires
effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de
Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de
divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’of-
fres ».

Le Directeur des Marchés Publics/
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Abel KALMOGO
Chevalier de l’ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Fourniture, installation, configuration et mise en service d’équipements 
et d’outils (systèmes, réseaux, télécoms, sécurité) - Conduite de formations 

sur des équipements et outils
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert à commande

N°2023-002/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 08 Fevrier 2023

Financement : Budget CNTS, Exercice 2023

Cet avis d’appel d’offres ouverts fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2023, du CNTS

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de l’appel d’offres (DAO) lance un appel d’offres

ouverts ayant pour objet l’acquisition de boissons sucrées gazeuses tels que décrits dans les DPAO.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés à la fourniture des boissons

sucrées gazeuses pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots mais ne seront pas attributaires de plus d’un

(01) lot. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour

chaque lot.

Les acquisitions sont composées de trois (03) lots portant sur l’acquisition de boissons sucrées gazeuses comme suit :

? Lot 1 : Acquisition de boisson sucrée gazeuse au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Ouagadougou (CRTS-O) ;

? Lot 2 : Acquisition de boisson sucrée gazeuse au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Bobo-Dioulasso (CRTS-
Bobo-DSSO) ; 

? Lot 3 : Acquisition de boisson sucrée gazeuse au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Koudougou (CRTS-KDG). 
Le budget prévisionnel est élaboré conformément au tableau ci-dessous :

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023 et le délai de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder :

trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel

à la concurrence dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier au secrétariat de la DMP et moyennant

paiement auprès de l’Agence comptable du CNTS d’un montant non remboursable de : 

- Trente mille (30 000) F CFA pour le lot 1;

- vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot (2 & 3).

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux DPAO, et accompagnées d’une garantie de soumission

d’un montant de :

devront parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP, avant le  15/03/2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite

immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date lim-

ite de remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Acquisition de boissons sucrées gazeuses au profit du Centre national de transfusion 
sanguine (CNTS)
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE  ET DE L’INNOVATION

Entretien et la maintenance de matériels au profit du MESRI

Avis de demande de prix à commande
N°2023-003/MESRI/SG/DMP du 08/02/2023

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation lance une demande de prix à commande ayant pour
objet l’entretien et maintenance de matériels au profit du MESRI.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration et ayant un agrément technique de catégorie B au moins
pour le lot 2 et lot 4. Les prestations sont en cinq (05) lots avec un budget prévisionnel en toutes taxes comprises de trente-neuf millions
six cent mille (39 600 000) francs CFA, et reparti comme suit :
- Lot 1 : Entretien et maintenance de climatiseurs au profit du MESRI : huit millions huit cent mille (8 800 000) francs CFA ;
- Lot 2 : Entretien de matériel informatique au profit du MESRI : huit millions huit cent mille (8 800 000) francs CFA ;
- Lot 3 : Entretien de tout matériel (ampoules, serrures, portes, téléviseurs, réfrigérateurs) au profit du MESRI : six millions (6 000 000)
francs CFA ;
- Lot 4 : Entretien de copieurs au profit du MESRI : neuf millions (9 000 000) francs CFA ;
- Lot 5 : Entretien de plomberie sanitaire au profit du MESRI : sept millions (7 000 000) francs CFA.

Le délai d’exécution est au plus tôt 7 jours et au plus tard 14 jours pour chaque commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de
l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél
: 70 67 01 06.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI
à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, moyennant paiement d’un montant non
remboursable de  vingt mille (20 000) francs CFA  pour le  lot 1; vingt mille (20 000) francs CFA  pour le  lot 2;  vingt mille (20 000) francs
CFA  pour le  lot 3 ; vingt mille (20 000) francs CFA  pour le  lot 4 et vingt mille (20 000) francs CFA  pour le  lot 5  à la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Économie et des Financeset de la
Prospective.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent cinquante-cinq mille (255 000) CFA lot 1 ;deux cent cinquante-cinq
mille (255 000) CFA pour le lot 2 ; cent quatre -vingt mille (180 000) CFA pour le lot 3 ; deux cent soixante-dix mille (270 000) CFA pour
le lot 4 et deux cent dix mille (210 000) CFA pour le lot 5 devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés publics du Ministère
de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI
BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le 23/02/2023 à 09 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.
`

Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Adama ZONGO

Directeur des Marchés Publics,
Président de la CAM
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Avis de demande de prix N°2023 – 008F/ MEEA/SG/DMP
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

Le Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : entretien et réparation de matériels roulant, acqui-
sition et montage des pneus et batteries au profit du Programme de Développement Intégré de la vallée de Samendeni (PDIS).

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’entretien se décompose en deux (02) lots répartis comme suit : 
• Lot 1 : entretien et réparation de matériels roulant au profit du PDIS ; 
• Lot 2 : acquisition et montage de pneus et batteries au profit du PDIS.
Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensem-
ble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande et pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99
22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2  auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 1 et deux cent cinquante mille
(250 000) FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99
22, sis à Ouaga 2000, avant le 23/02/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le montant prévisionnel du marché est de trente-sept millions deux cent mille (37 200 000) F.CFA TTC reparti comme suit :
- Lot 1 : vingt-quatre millions (24 000 000) francs CFA TTC.

- Lot 2 : treize millions deux cent mille (13 200 000) francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics
Chargé de l’expédition des affaires courantes

Président de la CAM

André HIEN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Entretien et réparation de matériels roulant, acquisition et montage des pneus 
et batteries au profit du Programme de Développement Intégré de la vallée de Samendeni

(PDIS)
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Avis de demande de prix
N°2023 -006F/MEEA/SG/DMP

Financement : Banque Mondiale

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques spécifiques pour les
Unités de Collecte et de Diffusion de l’Information sur l’Eau (UCDIE au) au profit du Programme d’Approvisionnement en Eau et
d’Assainissement (PAEA) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent en lot unique : acquisition de matériels informatiques spécifiques pour les UCDIE au profit du PAEA.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49
99 22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
DMP/MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 /25 49 99 00 à 09 poste 40 08, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA, auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise
au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 23/02/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est detrente-cinq millions (35 000 000) F. CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics            
Chargé de l’expédition des affaires courantes

Président de la CAM

André HIEN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de matériels informatiques spécifiques pour les Unités de Collecte et de
Diffusion de l’Information sur l’Eau (UCDIE au) au profit du Programme

d’Approvisionnement en Eau et d’Assainissement (PAEA).
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Avis de demande de prix 
N°2023-001/MTMUSR/SG/RACGAE/SG

Financement : Budget de la RACGAE, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de la régie
Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE).

1. La régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE).
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de consommables informatiques  tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en lot unique. 
Les candidats intéressés par la présente demande de prix doivent fournir :
• une attestation de situation fiscale;
• une attestation de situation cotisante;
• une attestation de non engagement au Trésor Public;
• une attestation de la Direction Chargée de la règlementation du travail et des lois Sociale;
• une attestation de d’inscription au registre du commerce et du crédit mobilier légalisée;
• une attestation de non faillite valable pour l’année au cours de laquelle elle a été délivrée.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat du Superviseur Général de la Régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RAC-
GAE), sis au 170, avenue Houari Boumediene, 1er étage de l’immeuble TOE, 01 BP 141  Ouagadougou 01, Téléphone : 25 30 60 94 –
25 30 65 20. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du
Superviseur Général de la Régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE), sis au 170, avenue Houari
Boumediene, 1er étage de l’immeuble TOE, 01 BP 141 Ouagadougou 01, Téléphone : 25 30 60 94 – 25 30 65 20 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant sept cent milles (700 000) FCFA  devront parvenir ou être remises à l’adresse :
Secrétariat du Superviseur Général de la Régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE), sis au 170,
avenue Houari Boumediene, 1er étage de l’immeuble TOE, 01 BP 141  Ouagadougou 01, Téléphone : 25 30 60 94 – 25 30 65 20  avant
le 23/02/2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le budget prévisionnel est estimé à 28 923 216 FCFA TTC

Le Superviseur Général
Président de la Commission d’Attribution des Marchés de la RACGAE

Hamidou OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

RÉGIE ADMINISTRATIVE CHARGÉE DE LA GESTION DE L’ASSISTANCE EN ESCALE

RÉGIE ADMINISTRATIVE CHARGÉE DE LA GESTION DE L’ASSISTANCE EN ESCALE
Avis de demande de prix N°2023-001/MTMUSR/SG/RACGAE/SG

Financement : Budget de la RACGAE, exercice 2023 
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Avis d’Appel d’Offres International N°2023/001/Agetib/DG/DM 
PAYS : Burkina Faso

NOM DU PROJET : Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience   PUDTR) 
Composante 2 : Améliorer la connectivité physique et virtuelle

N° DU FINANCEMENT: Crédit IDA N°6819- BF GRANT NUMBER D761-BF
NOM DU MARCHÉ : Travaux de d’aménagement d’environ 150 km de pistes rurales dans les régions de la Boucle du Mouhoun

et de l’Est
REFERENCE STEP: BF-PUDTR-320647-CW-RFB

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association internationale de développement (IDA) pour financer le Projet d’Urgence
de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’u-
tiliser une partie du financement pour effectuer les paiements au titre des marchés relatifs aux travaux d’aménagement d’environ 150 km
de pistes rurales dans les régions de la Boucle du Mouhoun et de l’Est. 

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif de développement d’améliorer la par-
ticipation et l’accès inclusif des communautés ciblées (y compris les Personnes Déplacées Internes) aux services sociaux essentiels dans
les zones ciblées. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but de sélectionner des entreprises pour la
réalisation des travaux d’aménagement d’environ 150 km de pistes rurales dans les régions de la Boucle du Mouhoun et de l’Est. 

L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina, agissant en qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet,
sollicite pour le compte du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) des offres fermées de la part de
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter lesdits travaux répartis en douze (12) lots comme suit : 

3. Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Les offres seront évaluées par lot, en tenant
compte des rabais offerts, le cas échéant, après avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles de lots. Le ou les marchés seront
attribués au(x) soumissionnaire(s) offrant le coût évalué le plus bas évalué pour le Maître d’Ouvrage pour les lots combinés, sous réserve
que le ou les soumissionnaire/s sélectionné/s répondent aux critères de qualification requis pour le lot ou la combinaison de lots, selon le
cas.

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse ci-dessous et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 minutes à  12 heures 30 minutes et
l’après-midi de 13 heures à 16 heures.
5. Le Dossier d’Appel d’offres en langue française peut être acheté par tout Soumissionnaire intéressé à l’adresse ci-dessous contre un

paiement non remboursable de cent mille (100.000) francs CFA par lot, correspondant au prix de vente non rem-
boursable du dossier. La méthode de paiement se fera par dépôt direct du montant d’achat du dossier sur le compte bancaire n° 01001
00100053312-10 ouvert au nom de Agetib à BSIC-Burkina. Le retrait du dossier se fera auprès de la Direction des marchés de l’Agetib
sur présentation de la quittance de versement du montant d’achat du DAO. 

Travaux

AGENCE DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES DU BURKINA

Réalisation des travaux d’aménagement d’environ 150 km de pistes rurales
dans les régions de la Boucle du Mouhoun et de l’Est

!
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3.! Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un 
ou plusieurs lots. Les offres seront évaluées par lot, en tenant compte des rabais offerts, 
le cas échéant, après avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles de lots. Le 
ou les marchés seront attribués au(x) soumissionnaire(s) offrant le coût évalué le plus 
bas évalué pour le Maître d’Ouvrage pour les lots combinés, sous réserve que le ou les 
soumissionnaire/s sélectionné/s répondent aux critères de qualification requis pour le 
lot ou la combinaison de lots, selon le cas. 

 

4.! Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des 
informations à l’adresse ci-dessous et prendre connaissance des documents d’Appel 
d’offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 
30 minutes à                               12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13 
heures à 16 heures. 

 

5.! Le Dossier d’Appel d’offres en langue française peut être acheté par tout 
Soumissionnaire intéressé à l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable 
de cent mille (100.000) francs CFA par lot, correspondant au prix de vente non 
remboursable du dossier. La méthode de paiement se fera par dépôt direct du montant 
d’achat du dossier sur le compte bancaire n° 01001 00100053312-10 ouvert au nom 
de Agetib à BSIC-Burkina. Le retrait du dossier se fera auprès de la Direction des 
marchés de l’Agetib sur présentation de la quittance de versement du montant d’achat 
du DAO.  
 

6.! Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le                                        
jeudi 30 mars 2023 à 10 h 00. La remise des soumissions par voie électronique ne 
sera pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise 
des offres sera écartée. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des 
soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse ci-dessous, le                                            
jeudi 30 mars 2023 à 10 h 15 mn TU.   
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6. Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le jeudi 30 mars 2023 à 10 h 00. La remise des soumis-
sions par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera
écartée. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse ci-
dessous, le jeudi 30 mars 2023 à 10 h 15 mn TU.

7. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie d’offre comme indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le mon-
tant équivalent dans une monnaie librement convertible :

8. Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le
Harcèlement Sexuel (HS).

9. Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont résumées dans le tableau suivant :

10. Veillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les  bénéficiaires
effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de
divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres. 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt-six (126) jours à compter de la date limite fixée
pour la remise des offres. 

Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11, 

Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ; 
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24 

Email : infos@agetib.bf - site web : www.agetib.net

Le Directeur Général de l’Agetib

Mathieu LOMPO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon   

Travaux

!

*!
!

7.! Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie d’offre comme 
indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le montant équivalent dans une monnaie 
librement convertible : 
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8.! Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et 
les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel (HS). 

9.! Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont 
résumées dans le tableau suivant : 

 

10.!Veillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur 
divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, 
dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le 
Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel 
d’offres.  

11.! Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt-six 
(126) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.  

 
Adresse :  
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11,  
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ;  
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24  
Email : infos@agetib.bf - site web : www.agetib.net 
     

 
 
Ouagadougou, le 10 février 2023 

 
Le Directeur Général 

de l’Agetib 
                                                                                                    

 

 

Mathieu LOMPO 
                                                                                                      Chevali!"# $!# %&'"$"!# $!# %&()*%+,((
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7.! Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie d’offre comme 
indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le montant équivalent dans une monnaie 
librement convertible : 

 

8.! Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et 
les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel (HS). 

9.! Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont 
résumées dans le tableau suivant : 
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10.!Veillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur 
divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, 
dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le 
Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel 
d’offres.  

11.! Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt-six 
(126) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.  

 
Adresse :  
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11,  
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ;  
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24  
Email : infos@agetib.bf - site web : www.agetib.net 
     

 
 
Ouagadougou, le 10 février 2023 

 
Le Directeur Général 

de l’Agetib 
                                                                                                    

 

 

Mathieu LOMPO 
                                                                                                      Chevali!"# $!# %&'"$"!# $!# %&()*%+,((
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2023-…003M..  /MEEA/SG/DMP
(SERVICES DE CONSULTANTS)

Burkina Faso
Projet d’Appui au Développement de l’Anacarde dans le bassin de la Comoé

pour la Réduction des Emissions dues à la Déforestation et à la Dégradation des forets (PADA/REDD+).
Secteur : Agro-sylvo pastoral

Référence de l’accord de financement : PRÊT FIP N°556513000451/ DON FAD N°2100155034216
N° d’Identification du Projet : P-BF- AAD -006

1- Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement du Groupe de la Banque africaine de développement afin de couvrir le coût
du Projet d’Appui au Développement de l’Anacarde dans le bassin de la Comoé pour la Réduction des Emissions dues à la Déforestation
et à la Dégradation des forêts (PADA/REDD+), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce financement pour
financer le contrat relatif au recrutement d’un cabinet chargé de réaliser de l’audit comptable et financier, et l’audit des acquisitions du
PADA/REDD, exercice 2023 (audit de clôture) .

2- La présente mission concerne les fonds des comptes bancaires d’approvisionnement (comptes spéciaux), ainsi que sur le respect des
conditions des accords de don, de prêt  et des règles et procédures de la Banque Africaine de Développement en matière de gestion de
projet, et couvrira l’exercice fiscal suivant : 2023 à savoir du 1er janvier au 31 décembre 2023 et (Audit de clôture qui concerne la période
de grâce).

L’audit sera réalisé conformément aux normes internationales d’audit (ISA) édictées par le Conseil international des normes d’au-
dit et d’assurance (IAASB) ou aux normes internationales des institutions supérieures de contrôle (ISSAI) édictées par l’Organisation inter-
nationale des institutions supérieures de contrôle (INTOSAI) ou les normes comptables nationales lorsque celles-ci sont jugées accepta-
bles par la Banque. En application de ces normes, les auditeurs demandent à l’unité d’exécution du projet de confirmer par écrit les déc-
larations faites dans le cadre de l’audit, notamment la tenue d’un système de contrôle interne adéquat pour le projet ainsi que d’une doc-
umentation acceptable de toutes les transactions financières et l’établissement des EFP.

En conduisant cet audit, une attention particulière devra être portée sur les aspects ci-après :
• toutes les ressources de la Banque Africaine de Développement et les ressources extérieures (lorsque d’autres bailleurs sont parties
prenantes du financement) ont été employées conformément aux dispositions des accords de financement applicables, dans un souci d’é-
conomie et d’efficience, et uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été fournies ;

• les fonds de contrepartie nationale (budget de l’Etat) ont été obtenus et employés conformément aux dispositions des accords de finance-
ment applicables, dans un souci d’économie et d’efficience, et uniquement aux fins pour lesquelles ils ont été fournis ;

• les acquisitions des biens et services financés ont fait l’objet de marchés passés conformément aux dispositions des accords de finance-
ment applicables fondés sur les procédures de passation de marché de Banque Africaine de Développement et ont été proprement enreg-
istrés dans les livres comptables ;

• tous les dossiers, comptes et écritures nécessaires ont été tenus au titre des différentes opérations relatives au Projet (y compris
les dépenses couvertes par des relevés de dépenses ou des rapports de suivi financier). Dans le cas de décaissement sur la base de rap-
port de suivi financier, l’auditeur vérifiera que les rapports établis pendant la période couverte par l’audit sont conformes avec les accords
de financement, sincères, fiables et donnent une image fidèle des transactions demandées en remboursement ; 

• les Comptes Désignés sont gérés eu égard aux dispositions des accords de financement ;

• les comptes des Projets ont été préparés sur la base de l’application systématique des normes du Système Comptable OHADA et don-
nent une image fidèle de la situation financière du Projet à la fin de chaque exercice ainsi que des ressources reçues et des dépenses
effectuées au cours de l’exercice clos à cette date ;
• la performance financière globale des Projets est satisfaisante ;

• la performance du personnel de l’unité de gestion du projet est satisfaisante ;

• les actifs immobilisés des Projets sont réels et correctement évalués et le droit de propriété des Projets ou des bénéficiaires sur ces act-
ifs est établi en conformité avec l’accord de financement ; des inspections physiques des biens et travaux acquis seront réalisées pour
confirmer l’existence réelle de ces actifs ;

• les dépenses inéligibles dans les demandes de remboursement de fonds identifiées lors de l’audit ont été remboursées au Compte
Désigné. Ces dépenses feront l’objet d’une note séparée dans le rapport d’audit.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

recrutement d’un cabinet chargé de la réalisation de l’audit  comptable et financier et
l’audit des acquisitions du PADA/REDD+, EXERCICE 2023 (audit de clôture).
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En conformité avec les normes de l’IFAC, l’auditeur devra accorder une attention particulière aux points suivants :
a) Fraude et Corruption ;

b) Lois et Règlements ;

c) Gouvernance ;

d) Risques.

Le Consultant doit être un Cabinet d’Audit et d’Expertise Comptable indépendant, faisant profession habituelle de réviser les
comptes et possédant  une connaissance suffisante des dispositions administratives et réglementaires au Burkina Faso et des normes
internationales en matière d’audit financier et comptable et audit des acquisitions. Il devra en outre :
- Etre régulièrement inscrit au Tableau d’un Ordre des Experts Comptables reconnu au plan international par l’IFAC ou la FIDEF, ayant
une expérience confirmée en audit financier des projets de développement à composantes et acceptable par la BAD.
- Justifier d’au  moins 5 ans d’expériences dans le domaine de l’audit comptable et financier des projets/programmes financés par les ban-
ques multinationales,
- Avoir réalisé de missions similaires (audit comptable et financier des projets/programmes financés par la Banque Africaine de
Développement (BAD) au cours des cinq (05) dernières années (2018-2019-2020-2021-2022). Les références de prestations similaires
du consultant devront être justifiées par des attestations ou certifications de bonne exécution  accompagnées des copies des pages de
garde et de signature des contrats. 

La durée de la mission est d’un (01) mois et l’auditeur devra fournir à la fin de la mission un rapport d’audit des comptes, un rapport d’au-
dit des acquisitions et un rapport de contrôle interne.

3- Le Directeur des Marchés Publics du Ministère en charge de l’Environnement, invite les Consultants  à présenter leur candidature en
vue de fournir les services décrits ci-dessus.  
Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations.
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :
- Une lettre de manifestation d’intérêt datée et signée, adressée au Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- Un tableau spécifique de présentation des références des missions similaires réalisées par les consultants (audit comptable et financier
et audit des acquisitions des projets/programmes financés par la Banque Africaine de Développement (BAD)) et faisant ressortir pour
chaque mission les informations minimum suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du Projet,
(iii) le nom du bailleur du projet ; (iv) le pays de réalisation de la mission, (iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin
de la mission, (v) le montant du contrat et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;
- Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant la bonne fin des missions similaires accompagnées des pages de garde
et de signature des contrats.
Les consultants peuvent se mettre en groupement pour augmenter leurs chances de qualification.

4- Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.
La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection au moindre coût (SMC).

5- Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les TDRs de la mission à l’adresse ci-dessous
et aux jours ouvrables de 08 heures à 16 heures.
• Projet d’Appui au Développement de l’Anacarde dans le bassin de la Comoé pour la REDD+  sis à Bobo 2010, 01 BP 337 Bobo
Dioulasso 01 Burkina Faso, Numéro de téléphone : (226) 20 98 17 27, Email : padaredd@yahoo.com et antonysim1@yahoo.fr. 
• Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement, 03 BP 7025 Ouagadougou 03,
Tél : (226) 25 49 99 22/ Email : dmpmeeea@gmail.com.
6. Les expressions d'intérêt rédigées en langue français en trois (03) exemplaires dont un (01) original, deux (02) copies et une clé
USB, doivent être envoyées ou déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le  28/02/2023 à 09 heures TU avec la mention «
Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un cabinet chargé de la réalisation de l’audit  comptable et financier et l’audit des acquisitions
du PADA/REDD+, exercice 2023 (audit de clôture) » » Secrétariat du Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement 03 BP 7025 Ouagadougou 03 (Burkina Faso) Tél : (226)  25-49-99-22, Email : dmpmeeea@gmail.com ou à
l’Email : antonysim1@yahoo.fr.

NB : la soumission de manifestations d’intérêt n’oblige pas l’administration à l’établissement d’une liste restreinte.

Le Directeur des Marchés Publics
Chargée de l’Expédition des Affaires Courantes

André HIEN

Prestations intellectuelles
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APPEL À MANIFESTATION D’INTERÊT (AMI)
N°02/2023/CAMEG

Contexte et objet de l’AMI

La Centrale d’Achat des Médicaments Essentiels Génériques
et des Consommables Médicaux (CAMEG) du Burkina Faso a entrepris
un vaste programme de modernisation dont les ambitions sont décrites
dans le Plan Stratégique 2021 – 2025. En vue de soutenir cette trans-
formation, la CAMEG a élaboré un Schéma Directeur de son Système
d’Information (SDSI) pour la période 2022 – 2026, qui repose sur qua-
tre (04) axes, dont l’un vise le renforcement des capacités de gestion et
de pilotage de l’entreprise.

C’est dans ce contexte que la CAMEG envisage de mettre en
œuvre un Progiciel de Gestion Intégré (PGI) et recherche pour ce faire,
un prestataire spécialisé dans l’implémentation de ce type de solutions.

Le périmètre fonctionnel du PGI couvrira les domaines suiv-
ants :

• Achats et approvisionnements,
• Stocks et entreposage,
• Distribution, logistique et GMAO,
• Ventes et relations clients,
• Ressources humaines et paie,
• Finances et comptabilité (générale, analytique),
• Immobilisations, 
• Trésorerie,
• Budget,
• Performances.

Les entreprises qualifiées à l’issue du processus d’AMI recevront une
demande de proposition.

Processus de qualification

Les entreprises ou groupements d’entreprises intéressés par la
fourniture, l’installation et le support d’un Progiciel de Gestion Intégré
(PGI) sont invités à fournir les éléments d’information décrits ci-
dessous. 

L’attention des entreprises et groupements d’entreprises
intéressés est attirée sur le fait que la participation au processus de
qualification ne constitue pas une garantie d’être retenu pour l’appel
d’offres.

Documentation administrative
1• Lettre de manifestation d’intérêt signée par un représentant
habilité ;
2• Copie du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier datant de
moins de trois (03) mois et indiquant une activité en lien avec l’objet du
marché ;
3• Attestation de non faillite en cours de validité.
En cas de groupement : la documentation devra être fournie pour cha-
cun des membres du groupement qui devront produire un accord de
groupement dans lequel sera désigné le chef de file.

Documentation technique
4• Document de partenariat avec un éditeur de PGI / ERP de
renommée mondiale (obligatoire), indiquant le niveau de partenariat ;

5• Expérience générale PGI / ERP (obligatoire)  : au moins cinq
(05) références de mise en œuvre d’un PGI / ERP, attestées par une
attestation de bonne exécution et la copie des pages de garde et de sig-
nature des contrats. En cas de groupement : chaque membre devra dis-
poser d’au moins trois (03) références de mise en œuvre d’un PGI /
ERP, justifiées par une attestation de bonne exécution et la copie des
pages de garde et de signature des contrats ;

6• Les entreprises et groupements d’entreprise devront fournir des
références de mise en œuvre d’un PGI / ERP, justifiées par des attes-
tations de bonne exécution et la copie des pages de garde et de signa-
ture des contrats (et le cas échéant, la page indiquant le montant du
contrat), pour un montant global minimum d’un milliard huit cents mil-
lions de francs CFA (1 800 000 000 FCFA) ;

7• Expérience spécifique :
a• Au moins une référence de mise en œuvre d’un PGI / ERP d’un
montant de plus de trois cent cinquante millions de francs CFA
(350 000 000 FCFA) ;
b• Références de mise en œuvre d’un PGI / ERP dans une cen-
trale d’achat (quel que soit le secteur d’activité de la centrale), attestées
par une attestation de bonne exécution et la copie des pages de garde
et de signature des contrats ;
c• Références de mise en œuvre d’un PGI / ERP dans un ou des
pays membres de l’UEMOA, idéalement au Burkina Faso, attestées par
une attestation de bonne exécution et la copie des pages de garde et
de signature des contrats.

Les références devront correspondre à des marchés exécutés
durant la période de 2012 à 2022 (i-e débutés avant cette période mais
terminés au cours de cette période ou débutés et terminés au cours de
cette période).

Les candidats seront classés selon le nombre de références
valides fournies pour les critères 5, 6, 7a et 7b.

Une liste d’au plus six (06) candidats présentant au mieux les
aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie. Ces can-
didats présélectionnés seront par la suite invités à présenter leurs
propositions techniques et financières et un candidat sera sélection-
né selon la méthode qualité-coût.

Vérification

La CAMEG se réserve le droit de procéder à des vérifications
des informations fournies par tous moyens.

Elle se réserve également le droit de modifier ou de ne donner
suite à tout ou partie du présent avis sans obligation de justifier sa déci-
sion.

Date de dépôt

Les manifestations d’intérêt devront être transmises au plus
tard le 13/03/2023 à 14 heures (TU) par voie électronique à l’adresse
suivante  : cameg@cameg.bf ou physiquement sous plis fermés
anonymes au secrétariat de la Direction générale de la CAMEG.

Les manifestations d’intérêt seront présentées dans un fichier
unique au format PDF.

Dans l’hypothèse où le fichier aurait une taille supérieure à 20
Mo, il est proposé aux candidats d’adresser avant la date et l’heure lim-
ites un lien permettant le téléchargement du fichier.

La Directrice Générale

Dr Anne Maryse K’HABORE
Chevalier de l’ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES MEDICAUX

Mise en œuvre d’un Progiciel de Gestion Intégré (PGI)
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2023-000001/MATDS/RHBS/GBD/CRAM 

1. La présente sollicitation fait suite à l’inscription de crédits budgétaires au titre de la gestion 2023 pour des activités de maitrise

d’œuvre technique et de maitrise d’œuvre sociale pour la réalisation de latrines familiales au profit de la Direction Régionale de l’Eau et

de l’Assainissement des Hauts-Bassins.

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins a obtenu au titre de la gestion budgétaire 2023 de l’Etat,

des crédits d’investissement dans le domaine de l’assainissement. Elle a prévu d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des

paiements au titre de marché de prestations intellectuelles relatif à la maitrise d’œuvre technique et la maitrise d’œuvre sociale pour la

réalisation de cent dix (110) latrines familiales dans les communes de Banzon, province du kénédougou et de Bobo-Dioulasso dans la

province du Houet.  

3. Les présentes prestations sont constituées d’un seul lot : recrutement d’un bureau d’études pour la maitrise d’œuvre technique et

la maitrise d’œuvre sociale intégrant l’Assainissement Total Piloté par la Communauté (ATPC) pour la réalisation de cent dix (110) latrines

familiales dans les communes de Banzon, province du kénédougou et de Bobo-Dioulasso dans la province du Houet au profit de la

Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts Bassins (DREA-HBS).

4. Les activités attendues du prestataire comprennent d’une part à l’accompagnement des villages pour l’atteinte du statut de Fin de

Défécation à l’Air Libre (FDAL) et la sensibilisation des populations au changement de comportement en termes d’hygiène et d’assainisse-

ment à travers la mise en œuvre de l’ATPC avec subvention et d’autre part au suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de construction

de latrines familiales par des entreprises. Pour mener à bien ces tâches le prestataire devra mobiliser un personnel compétent et expéri-

menté (chef de mission, superviseurs, animateurs et contrôleurs de travaux). Les prestations sont prévues pour une durée de quatre (04)

mois.

5. Les candidats intéressés et disposant d’un agrément Aac et Ap minimum sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation

des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février

2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. La sélec-

tion reposera sur les critères suivants :

- l’expérience du prestataire sur la base des prestations similaires réalisées avec succès au cours des cinq dernières années (joindre oblig-

atoirement les pages de garde et de signatures des contrats ainsi que les attestations de bonne fin). Toute mission citée et non accom-

pagnée de pages de garde et de signatures et de l’attestation de bonne fin, ne sera pas prise en compte. Cinq (05) points par projet sim-

ilaire justifié ;

- l’approche méthodologique du bureau pour la mise en œuvre de l’activité : si satisfaisant dix (10) points, passablement satisfaisant cinq

(5) points, pas satisfaisant zéro (0) point ;

-  l’organisation technique et managériale du bureau d’études :  si satisfaisant cinq (05) points, passablement satisfaisant deux et demi

(2,5) points, pas satisfaisant zéro (0) point ;

- Les moyens humains techniques affiliés à la CNSS du bureau d’études (5 personnes au maximum) serviront de critères pour départager

les bureaux ayant les mêmes compétences sur la base de l’évaluation des critères précédentes.

Les offres seront classées en fonction du nombre de points obtenus et celle classée première sera retenue pour la suite du processus.

7. Le candidat le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à soumettre une proposition technique et finan-

cière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence dans les locaux

abritant la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts Bassins. Tél 20 97 02 56.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des

Hauts Bassins 01 BP 2250 Bobo-Dioulasso 01, Tél 20 97 02 56 au plus tard le 28/02/2023 à 09 heures 00 TU 

La Présidente de la Commission

Régionale d’Attribution des Marchés

Mariama KONATE/GNANOU

Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Recrutement d’un bureau d’etudes pour la maitrise d’œuvre technique et la maitrise d’œuvre sociale
pour la realisation de cent dix (110) latrines familiales dans les provinces du houet et du 

KENEDOUGOU au profit de la direction regionale de l’eau et de l’assainissement des 
HAUTS- BASSINS (DREA-HBS)
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